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négligence a rendu souvent difficile la vie quotidienne des habitants de ce quartier qui ont connu et connaissent encore des
fuites d’eau, des pannes d’éclairage public et une voirie en mauvais état.
Face à cette situation, la Ville de Lodève s’est déclarée prête à intégrer dans le domaine public les parties communes du
lotissement, à condition toutefois que cette intégration ait lieu après la réalisation d’importants travaux de rénovation. Cet
accord a été formalisé dans une convention signée entre «ACM» et la ville de Lodève en date du 20 novembre 2001, mais
aucun chantier de rénovation n’a jamais débuté. Parallèlement «ACM» a poursuivi la vente des maisons de Saint Martin,
évitant ainsi de faire face à ses obligations.

Aujourd’hui, «ACM» souhaite céder son patrimoine lodévois à «Hérault Habitat», y compris, les dernières maisons du
lotissement Saint Martin lui appartenant encore.

La commune n’est pas opposée à cette transaction, pour autant que les engagements de rénovation des parties communes par
« ACM » soient finalement tenus, fut ce par « Hérault Habitat »

Il est proposé au Conseil Municipal

- D’AUTORISER Monsieur le Député Maire à signer une convention avec « Hérault Habitat » reprenant les
engagements d’« ACM ».

- D’AUTORISER le transfert de cette cession et le transfert des garanties bancaires concernées, autorisation
indispensable pour la réalisation de cette cession sous réserve du respect, par « Hérault Habitat» » des
engagements pris par « ACM » dans la convention du 20 novembre 2001.

VOTE : UNANIMITE

26. Plan de Prévention des risques de Mouvements de Terrains – Enquête publique
Rapporteur : Monsieur le Député Maire

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que se déroule actuellement l’enquête publique du PPRMT organisée par
la Préfecture, sur les 12 communes concernées dont Lodève.

Cette dernière se termine le 14 décembre 2007.

Il est rappelé qu’en séance du 30 juillet 2007,le conseil municipal de Lodève a émis un avis défavorable considérant le
manque d’information et la prise en compte partielle des propositions de modification.

La commission d’enquête nommée par le tribunal administratif organise une demi journée supplémentaire de réception
public le 11 décembre 2007 à Lodève pour les 12 communes.
En effet, cette dernière a perçu dès les premiers jours d’enquête l’insuffisance d’information du public et l’importance de
l’enjeu.

Une première analyse des éléments du dossier d’enquête consultable en mairie, amène les remarques suivantes :

La carte de zonage, sur fond de plan cadastral, définissant les futures zones d’interdiction Rouge R ou Bleue plus permissive
n’est pas en rapport avec la carte d’aléa.
En effet, la carte informative définissant les limites et les niveaux d’aléa (G1 G2 G3) identifie une superficie de secteurs G3
(aléa fort) nettement inférieure aux zones d’interdiction rouge portées sur la carte de zonage et issues de l’identification des
enjeux.

Par exemple, les secteurs des Grasseries, chemin de Poujols sont identifiés en G2 et G1 sur la carte d’aléa ; alors que la carte
de zonage réglementaire exprime pour les mêmes lieux dits une zone inconstructible rouge.
D’autres secteurs de la commune comme les lieux dits Payssials, les Conquêtes, Vinas ont également fait l’objet au niveau
de l’identification de l’enjeu d’un principe de précaution exagéré.
C’est cette carte de zonage qui guidera les possibilités d’urbanisation future dans le cadre de l’élaboration du prochain PLU.
Ainsi les secteurs définis en rouge sont à ce stade, perdus pour une ouverture potentielle en Urbanisation.

Le rapport de présentation parle de souplesse en zone urbanisée ou d’urbanisation future, alors que la cartographie proposée
démontre le contraire. Il serait souhaitable que les aléas G2 et G1 de mouvements de terrain identifiés sur la carte d’aléas ne
soient pas retranscrits en zone d’interdiction R afin que la commune de Lodève dans le cadre de la future révision de PLU,
puisse avoir liberté de réflexion sur ces zones d’urbanisation futures

Sachant que le règlement proposé en zone rouge R ou RU interdit toute construction nouvelle d’habitat et limite à 20 m2
l’extension possible d’un habitat, il est nécessaire que les secteurs G1 G2 restent urbanisables sous condition d’étude
géotechnique préalable.
Un amendement technique détaillé sera déposé auprès de la commission d’enquête avant la clôture de celle-ci.

Il est proposé au Conseil Municipal

- D’EMETTRE un avis défavorable à l’étude et demande une contre-expertise de la part des services de l’Etat
- DE DEMANDER que le processus d’enquête en cours, au vu des éléments ci-dessus, n’aboutisse pas
- DE DEMANDER que soit d’ores et déjà pris en compte les propositions faites par la ville de Lodève avant le

démarrage de l’enquête

VOTE : UNANIMITE
















